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Les bâtiments agricoles

La ressource en paysage de qualité n'est pas renouvelable et parce que le paysage 
est fragile et qu'il subit des  mutilations fréquentes, la contrainte d'insertion dans le 
paysage  doit  être  comprise  non  comme  un  surcoût,  mais  comme  un  élément  du 
programme d'opération à part entière.

Les nouveaux bâtiments agricoles sont souvent volumineux  et peuvent avoir un 
impact sur le paysage. Il est nécessaire de les prendre en compte comme des éléments 
d'urbanisation.  Pour les bâtiments agricoles,  le recours à un architecte est obligatoire 
pour toute construction supérieure à 800m² et 2000m² pour une serre de moins de 4 m 
de  haut.  Ces  seuils  s'appliquent  pour  tout  nouveau  bâtiment  comme  pour  les 
modifications de volume de constructions existantes.

La perception d'un projet s'apprécie tout d'abord en fonction  de son contexte. En 
schématisant un peu, de rares bâtiments seront isolés et la plupart seront en interaction 
avec un environnement, naturel et bâti, existant.

Isolée, la construction est perçue comme point focalisant le regard, comme repère. 
Le bâtiment doit alors magnifier le paysage, créer un lieu, valoriser le site par une 
architecture de qualité. 

Il faut éviter les installations en ligne de crête.

et limiter les terrassements en déblai remblai et préférer 
l'encastrement  dans  le  terrain  naturel  plutôt  que  les 
constructions  sur  remblai  (impact  négatif  de  l'effet  de 
butte).

En interaction,  le  bâtiment  est  perçu  en  fonction d'un contexte  et  le  projet  est 
analysé en fonction des rapports entretenu avec les constructions à l'entour. Dans ce 
cas, le projet est apprécié par comparaison avec les autres éléments bâtis, la façon avec 
laquelle ils sont organisés dans l'espace, le mode d'implantation par rapport au relief 
etc. : rapport d'échelle (taille de construction comparée aux bâtiments voisins), rapport 
de forme (familiarité, différenciation, similitude, ressemblance, identité...) et  rapport 
de matériaux, de couleur, de texture.

Le bâtiment 

Pour éviter un aspect trop industriel et pour atténuer l'impact de grandes façades, il 
faut  conserver des toits  à larges débords,  tant  sur les 
pignons que le long des égouts de toit. Il est souhaitable 
de multiplier les cassures dans les versants de toiture et 
de varier les volumes. Ces ruptures de lignes au même 

titre que le rythme des ouvertures créent  des jeux d'ombres et  de lumières sur les 
façades qui atténuent la masse imposante des volumes.

Les  plaques  translucides  en  couverture  contribuent  à  renforcer  le  caractère 
industriel  et  disgracieux d'un bâtiment.  Il  est  pour cela nécessaire de composer les 
éclairages en bandes horizontales,  le long du faîtage par exemple,  ou plus bas, en 
bandes continues ou discontinues.

Les plaques translucides sont autorisées en couverture pour l'éclairage naturel dans 



la limite de 15% de la surface de la couverture.

Un soubassement, outre qu'il peut servir de soutènement en cas de pente du terrain, 
renforce le bas des murs et donne une meilleure assise visuelle au projet.

Il  est  souvent  utile  de  scinder  les  surfaces  par  des  couleurs  soutenues  (teintes 
claires à éviter), des poses de matériaux différents et de ne pas hésiter à exprimer le 
rythme de la structure porteuse. Ces indications sont particulièrement utiles dans les 
villages, auprès des voies publiques, pour respecter l'échelle du bâti ancien (granges et 
maisons).

Les matériaux

Traditionnellement,  les  matériaux  utilisés  étaient  ceux  trouvés  dans 
l'environnement  proche  :  pierre,  brique,  torchis,  bois.  En  cela,  ils  s'intégraient 
naturellement au paysage. Aujourd'hui, le concept des nouveaux bâtiments et le coût 
engendré ne permettent plus d'utiliser systématiquement ce type de matériaux. On peut 
néanmoins  respecter  un  certain  nombre  de  principes  faciles  à  mettre  en  œuvre  et 
souvent peu coûteux et bien choisir ses matériaux.

Les matériaux apparents en façades et  couverture devront être mats et de teintes 
claires.

La couverture peut être en  bac acier ou en plaques de fibres-ciment.  Il  est 
nécessaire de privilégier une teinte claire (gris beige claire mat...). 

Pour  les  murs,  il  faut  privilégier  le  bardage  bois parce  qu'il  présente  de 
nombreux  avantages. Il  permet  une  bonne  insertion  dans  le  paysage,  une  forte 
longévité et un coût raisonnable. Il faut préférer une pose verticale. Le bardage métal 
est aussi courant mais sa teinte aura un rôle déterminant. L'aggloméré de ciment est à 
privilégier  dès  qu'un  rôle  mécanique  est  nécessaire  (soutien  des  terres,  risques  de 
chocs). Sa mise en œuvre et sa teinte étant rarement satisfaisantes, il doit être enduit 
d'une teinte gris ciment ou bauge. 

Contrairement à une idée reçue, les tons verts se fondent rarement dans le paysage. 
Les gris et les bruns sont les mieux adaptés.

Remarque : Dans certains cas, et lorsque le contexte agricole est déjà fortement bâti 
avec des  hangars  déjà construits  et  d'une couleur déjà définie,  il  est  préférable de 
poursuivre le style choisi. 

Les abords

Les fermes étaient autrefois toujours accompagnées de plantations : vergers, haies, 
arbres  de  rapport,  arbres  d'ombrages...  Le  code  de  l'urbanisme  prévoit  que  des 
plantations peuvent être demandées à titre de mesures compensatoires pour faciliter 
l'insertion paysagère ou pour atténuer l'impact d'une construction disgracieuse.

Les plantations nouvelles aux abords des projets neufs sont nécessaires:

Les haies permettent de relier des éléments du programme, de délimiter des usages, 
composer  des  éléments  entre  eux,  d'enserrer  des  zones  de stockage,  les  dépôts  de 
matériels, de masquer les éléments comme les silos bâchés, la fumière, etc.

Les bosquets, peuvent rompre la continuité et la longueur d'un bâtiment en coupant 
la masse des toits et des murs.

Les écrans végétaux, permettent de stabiliser les talus (comme les haies), ou éviter 
parfois les effets du vent dans les secteurs trop exposés. Bien disposés, des écrans 
végétaux peuvent servir à diriger les courants du vent et à augmenter la ventilation des 
installations.

Il faut éviter les haies de conifères (épicéas, sapins) et les essences d'ornementation 
du type thuyas (“béton vert”). Il est préférable de disposer des haies libres composées 
d'essences locales et des arbres de haute tige (feuillus) qui marquent et enrichissent le 
paysage.


